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Aperçu 

ωIntroduction 

ωLΩhistoire de Gwaii Haanas 

ωLes aires marines protégées (AMP) et les résultats 
de lΩaménagement du territoire 

ωLes AMP et la planification maritime de lΩarchipel 
Haida Gwaii 

ωLeçons tirées des projets dΩAMP des Haïdas 



Nation Haïda 

ωPrès de 5 000 habitants dont la moitié vit dans 
lΩarchipel Haida Gwaii 

ωConstitution de la Nation Haïda et conseil élu 

ωPas dΩaccord de traité. Procédure judiciaire en 
cours pour les droits (territoriaux et 
maritimes) de la Nation Haïda et efforts pour 
négocier une réconciliation 

ωLa mise en place dΩaires protégées a été une 
stratégie efficace pour protéger les intérêts de 
la Nation Haïda 

 

  



Processus de planification maritime en 
cours dans lΩarchipel Haida Gwaii 

ÅRéserve de parc marin 
national et site du 
patrimoine Gwaii Haanas 

ÅAménagement dΩaires 
(marines) protégées 

ÅAire SGaan Kinghlas ς 
mont sous-marin Bowie 

ÅAménagement marin de 
lΩarchipel Haida Gwaii, 
PNCIMA et MaPP 

 



Histoire de lôaire marine Gwaii Haanas 

ω1985 ς Les Haïdas sΩopposent à 
lΩexploitation forestière 

ω1993 ς Signature de lΩEntente sur 
Gwaii Haanas 

ωJanvier 2010 ς Entente sur lΩaire 
marine Gwaii Haanas 

ωMai 2010 ς Plan directeur 
provisoire de lΩaire marine Gwaii 
Haanas 

ωJuin 2010 ς choix de la réserve 
dΩaire marine nationale de 
conservation et du site du 
patrimoine Haida Gwaii 

 



Plan directeur provisoire (2010) 

ωApprouvé par le Council of the Haida Nation 
(CHN) et le gouv. canadien (Parcs Canada et le 
ministère des Pêches et des Océans [MPO]) 

ωGère lΩaire marine afin dΩassurer une 
exploitation écologiquement durable 

ωLe plan de zonage prévoit que 3 % du 
territoire sera hautement protégé 

ωLe tourisme sera géré par un plan terrestre 

ωLa fermeture de la pêche a été une source de 
controverse 



Aire marine Gwaii Haanas ς prochaines 
étapes 

ÅCréation dΩun organisme 
consultatif dΩici janvier 
2015 

ÅLe Plan Terre, mer et gens 
sera produit dΩici 2015 

ÅOn sΩattend à ce que la 
superficie de la zone soit 
élargie 

Source de la photo : Barb Wilson 



Expérience des Haïdas avec le plan 

Gwaii Haanas 

ωLe Conseil de gestion de lΩarchipel, qui 
comprend le CHN, Parcs Canada et le MPO, 
prend ses décisions par consensus 

ωParvenus à un accord pour la gestion terrestre 
et à des plans directeurs provisoires pour la 
gestion des aires marines 

ωSoutient le programme des Gardiens de Haida 
Gwaii et vise lΩaugmentation de lΩemploi chez 
les Haïdas 



Plan dôaménagement des aires 

(marines) protégées 
Å 2004 ς Nation Haïda c. Colombie-

Britannique (ministère des Forêts) 
jugement de la CSC 

Å 2007 ς Haida Gwaii Strategic Land 
Use Agreement (entente 
stratégique sur lΩutilisation des 
terres de Haida Gwaii) entre le 
gouv. de la C.-B. et le CHN 

״ Identification de nouvelles 
« aires protégées » et « dΩaires à 
valeur particulière » 

״ Les plans dΩaménagement qui 
en découlent incluent de 
nouvelles AMP 

Å 2008/2009 ς 11 nouvelles aires 
protégées prévues dans le Park 
Act. Frontières marines à 
déterminer plus tard.  



Réussites du plan dôaménagement 

ÅPlus de 50 % de la surface terrestre 
de Haida Gwaii est protégée 

ÅLes Haïdas ont le droit dΩutiliser et 
dΩaccéder à toutes les aires 
protégées, à lΩexception des endroits 
préoccupants en matière de 
conservation 

Å72 % du littoral de Haida Gwaii est 
protégé dΩune quelconque façon 

ÅLa gestion maritime et terrestre 
privilégie lΩapproche écosystémique 

ÅDirection conjointe/cadre décisionnel 



 

 

 
ÅUn protocole de réconciliation a été 

adopté dans le Haida Gwaii 
Reconciliation Act en 2010 

ÅLes plans dΩaménagement pour les 11 
aires (incluant la composante marine) 
sont terminés; les plans comprennent 
lΩétablissement des limites marines 

ÅLes limites marines ont été fixées 
légalement dans un décret en 2011  

ÅLes limites marines ne relèvent que des 
compétences provinciales (ex. les 
tenures) 

 

 

 

 

État actuel 

Source de la photo : Haida Fisheries 

Program (haut); Catherine Rigg (bas) 



Intérêts fédéraux en matière dôAMP 

et aménagement marin de Haida 

Gwaii 

ωLa Loi sur les océans de 1997 prévoit des 
mécanismes permettant la création dΩAMP 

ωAnnonce dΩun projet pilote dΩAMP en 1998 

ωAnnonce de projets pilotes de gestion 
intégrée des océans en 2003 



 

Aire protégée SGaan Kinghlas 

ï Mont sous-marin Bowie   
 

Å1997 ς Le CHN désigne SGaan 
Kinghlas en tant quΩaire 
protégée des Haïdas  

Å1998 ς Le MPO identifie le 
mont sous-marin Bowie comme 
étant une aire dΩintérêt 

Å2007 ς Le MPO et CHN signent 
un protocole dΩentente 

Å2008 ς SGaan Kinghlas ς mont 
sous-marin Bowie est désigné 
AMP dans la Loi sur les océans 
 

 

http://www.pac.dfo-mpo.gc.ca/oceans/images/bowie.JPG


 

Protocole dôentente sur le Sgaan 

Kinghlas ï Bowie (SK-B) de 2007 

 
ÅPrévoit la création dΩun 

Conseil de gestion formé de 
deux représentants du MPO et 
de deux du CHN 

ÅLe conseil de gestion sert à 
échanger les points de vue 
ainsi quΩà conseiller le 
ministère et le CHN; il vise à 
fonctionner par consensus  

ÅUn comité consultatif guide le 
conseil de gestion 

Photo Credit : DFO 


